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               Pacte rural

                 MRC de Kamouraska

Le gouvernement du Québec a renouvelé la Politique nationale de la ruralité 2007‑2014. Cette politique vise à assurer le développement des communautés rurales en misant sur leur diversité et leurs particularités et à garantir l’occupation dynamique du territoire québécois. L’entente de partenariat, appelée Pacte rural, entre le ministère et les MRC du Québec, exprime la volonté d’assurer la pérennité des milieux ruraux. Vous êtes un promoteur potentiel (municipalités, comités de développement, organismes à but non lucratif, coopératives de solidarité), vous pouvez choisir d’être un des  maîtres d’œuvre de l’atteinte des objectifs de la MRC de Kamouraska. Le Fonds d’aide au développement vise à :

1. Promouvoir le renouvellement et l’intégration des populations;

2. Favoriser la mise en valeur des ressources humaines, culturelles et physiques du territoire;

3. Assurer la pérennité des communautés rurales;

4. Maintenir un équilibre entre la qualité de vie, le cadre de vie, l’environnement naturel et les activités économiques.
De plus, les projets déposés devront répondre aux principaux enjeux, défis, priorités de la planification stratégique du Kamouraska 2009-2014 et s’harmoniser au plan de développement local des municipalités de notre territoire.

Ceux qui désirent déposer des projets, obtenir de l’information sur les critères d’admissibilité ou simplement obtenir un formulaire de dépôt, peuvent communiquer avec madame Thérèse Brodeur, conseillère en développement rural au CLD du Kamouraska, au 418-856-3340, poste 225. Prenez note que le formulaire est aussi disponible à la MRC de Kamouraska. Les dépôts des demandes de financement accordées aux agents de développement se feront en tout temps.
[image: image5.jpg]Pacte rural
2007-2014




[image: image6.jpg]\
RC

X de Kamouraska




	[image: image7.jpg]KAMOURASKA




	Correspondance

Yvan Migneault, directeur général
Pacte rural
MRC de Kamouraska
425, avenue Patry, C.P. 1120

Saint-Pascal (Québec) G0L 3Y0

Téléphone : 418 492-1660, poste 224
Télécopie   : 418 492-2220

ymigneault@mrckamouraska.com
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	Demande d’information

Thérèse Brodeur
Conseillère en développement rural

CLD du Kamouraska

161, route 230 ouest, bureau 620

La Pocatière (Québec) G0R 1Z0

Téléphone : 418 856-3340, poste 225
Télécopie   : 418 856-5774

tbrodeur@cldkamouraska.com


	Demande de financement pour un agent de développement
PACTE RURAL

	Explications : Pour toute demande de financement faite dans le cadre de l’entente du Pacte rural signée entre la MRC du Kamouraska et le gouvernement du Québec, vous devez remplir le formulaire suivant permettant l’identification de votre demande. 
Ne remplissez que les sections qui vous concernent


	1.   Identification du demandeur
	

	

	Nom complet (organisme/promoteur)
	     

	Municipalité(s) touché(e)s
	     

	
	     

	Répondant (personne en charge)
	     

	Fonction du répondant
	     

	Adresse complète
	     

	Ville
	 
	Code postal
	       

	

	Téléphone
(Résidence)
	(418)    -     
	Téléphone
(Travail)
	(418)    -    
poste     
	Télécopie
	(418)    -    

	

	Cellulaire
	(   )    -    
	Courriel
	     

	

	2.   Organisation et planification
	

	

	La description des activités annuelles (Tâches de l’agent de développement)

	

	

	

	

	

	

	La période de réalisation 

	Durée couverte par la présente demande
	du      FORMDROPDOWN 
 20    au      FORMDROPDOWN 
 20  

	Le financement global de l’agent de développement, s’il y a lieu 
(Identifiez les $ sans virgule et cents. Exemples : 123 000 $ ; 1 000 $ ; 1 200 000 $) 
(Si d’autres sources de contribution financière, utilisez une autre feuille au besoin)

	Le financement
(Identifiez les partenaires financiers)
	Les dépenses
(Identifiez les postes budgétaires)

	
	
	      $
	Salaires
	
	

	
	
	      $
	Avantages sociaux
	
	

	
	
	
	Frais de déplacement
	
	

	
	
	
	Formation
	
	

	
	
	
	Autres frais
	
	

	
	
	
	     
	
	

	
	
	
	
	

	Montant demandé au 
Pacte rural
	
	
	
	
	

	Total du financement
	
	
	Total des dépenses
	
	

	


	3.   Conditions de travail contractuelles
	

	

	L’agent de développement 

	Identification du poste créé ($ des cents avec virgule. Ex : 23 000,00 $)

	Poste 
	     

	Durée
	du
	    FORMDROPDOWN 
 20  
	au
	    FORMDROPDOWN 
 20  

	

	Salaire horaire prévu
	      $
	de l’heure
	Salaire total prévu 
	      $

	

	
	TOTAL de la masse salariale prévue
	      $

	

	

	Le plan de suivi et d’évaluation

	

	Supervision de l’agent de développement
	     

	Fonction du superviseur de l’agent de développement
	     

	

	


	4.   Signature du répondant
	

	

	En signant ce document, vous attestez que toutes les informations s’y trouvant sont vraies. 
Une fausse déclaration peut empêcher la présentation 
de la demande aux instances décisionnelles concernées.

	

	Répondant
	     
	Date
	    FORMDROPDOWN 
 20  

	Votre signature
	
	
	

	

	Lors de l’acceptation de la demande de financement, la personne nommée comme répondant pour le projet devra signer un protocole d’entente avec la MRC.

	


	5. Documents obligatoires à fournir  et/ou  à joindre en complément de la demande

	Veuillez cocher le document qui accompagne votre demande

	1
	· Résolution du conseil municipal 
	 FORMCHECKBOX 


	2
	· Rapport d’activité de l’année précédente de la demande
	 FORMCHECKBOX 


	3
	· Copie du contrat de travail de l’agent de développement
	 FORMCHECKBOX 



	
	♦ Orientations ♦ 
♦ Demande de financement ♦
♦ Énoncé ♦



	Développement durable au Bas-Saint-Laurent

	La Conférence régionale des éluEs du Bas-Saint-Laurent (CRÉBSL) s’engage à ce que le développement au Bas-Saint-Laurent se fasse sous le prisme du développement durable, dont  la mise en oeuvre de votre projet, pourra tendre dans le respect des trois objectifs suivants : 

· Viser l’équité sociale

· Viser l’efficience économique

· Viser l’intégrité de l’environnement

La MRC de Kamouraska adhère elle aussi au principe de développement durable. Ainsi, nous aimerions que les projets à voir le jour en région prennent en compte le caractère indissociable des dimensions environnementale, sociale et économique du développement durable. Alors, pour s’assurer que la région chemine vers ce développement, nous vous transmettons les 14 critères. Ce mémo vous permettra de vous informer des enjeux du développement durable. Il est souhaitable, mais non obligatoire, que la planification soit faite en ce sens lors de la mise en oeuvre de vos projets. 

1. Tendre vers un équilibre démographique 

2. Renforcer l’égalité entre les femmes et les hommes 

3. Viser l’équité régionale 

4. Favoriser l’inclusion sociale, économique et culturelle 

5. Améliorer les conditions de vie individuelles et collectives 

6. Renforcer l’activité économique 

7. Diversifier l’économie 

8. Développer une culture de l’innovation 

9. Assurer l’adéquation entre l’offre et la demande de main-d’oeuvre 

10. Produire et consommer de façon responsable 

11. Maintenir la biodiversité 

12. Respecter la capacité de support du milieu 

13. Conserver et améliorer la qualité de l’eau et des sols 

14. Conserver la qualité de l’air 

Ensemble, nous relevons le défi !
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Demande Pacte rural

Agent de développement 

